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Reconnaissant que l'accès rapide, clair et simplifié à une aide en santé mentale 
constitue un élément déterminant dans la prévention du suicide et dans la prise 
en charge des personnes en détresse psychologique; 

Reconnaissant que la multiplicité actuelle de numéros d'urgence et de lignes 
d'écoute peut rendre difficile l'orientation des personnes en crise; 

Considérant que de nombreux acteurs, que ce soient les professionnels de santé, 
les services sociaux, les lignes d'écoute spécialisées ou les associations, 
accomplissent un travail essentiel et remarquable, mais que leur action peut 
souffrir d'un manque de coordination centralisée; 

Considérant que le temps joue un rôle décisif lorsqu'une personne est en détresse 
psychologique, et qu'un numéro unique et facilement mémorisable peut sauver 
des vies; 

Rappelant finalement l'accord de coalition, qui dispose que le Gouvernement 
s'engage à améliorer la prise en charge des patients souffrant de troubles 
mentaux; 

Invite le Gouvernement, 

À mettre en place un numéro national unique pour la santé mentale, le 119, 
destiné à offrir un point d'entrée centralisé et accessible pour toute personne en 
détresse psychologique, ainsi que pour ses proches ; 

À veiller à ce que ce numéro 119 soit soutenu par une équipe multidisciplinaire, 
capable d'assurer l'écoute, l'orientation et le dispatching vers les services de 
santé, les lignes d'écoute spécialisées, les urgences ou les structures sociales 
appropriées; 

À garantir que ce numéro ne remplace pas les dispositifs existants, mais les relie 
et les coordonne de manière cohérente, afin d'assurer une meilleure efficacité et 
une prise en charge continue des personnes en crise ; 
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- À présenter à la Chambre des Députés, avant l'entrée en vigueur du dispositif, un 
rapport détaillant le fonctionnement du nouveau numéro national unique et les 
modalités de coopération entre les différents acteurs impliqués. 


